
Un dispositif porté localement par : 

• La Communauté de communes du Pays d’Apt Luberon 

• La ville d’Apt

Dans le cadre d’une convention de partenariat pluriannuelle entre :

• La Direction Régionale des Affaires Culturelles Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRAC) 

• La Délégation Académique à l’Action Culturelle (DAAC) 

et d’autre part : 

• La Communauté de communes Pays d’Apt Luberon (CCPAL)

• La Ville d’Apt.

Mais aussi les autres collectivités qui souhaiteraient y prendre part.

Projet de convention territoriale pour le développement de l’Éducation 

Artistique et Culturelle.

Objectif :

Construire ensemble les conditions d’un accès à la culture pour tous, de la naissance à l’âge adulte, en favorisant 

l’appropriation des lieux culturels, le développement des pratiques artistiques et culturelles, ainsi que l’autonomie 

nécessaire à chacun pour construire son parcours culturel personnel.

Un dispositif inscrit dans la stratégie culturelle intercommunale, visant une labellisation « 100 % EAC » par l’État et 

ayant pour ambition de toucher l’ensemble des jeunes du territoire.



L’EAC s’inscrit dans une chaîne d’interventions publiques allant de la sensibilisation artistique (éveil) à l’enseignement 

spécialisé (formation individuelle approfondie).

Il s’agit d’un dispositif interministériel d’éducation à l’art et par l’art, qui vise à répondre aux besoins des territoires en matière de 

démocratisation culturelle et d’accès aux droits culturels, en s’appuyant sur les ressources disponibles localement. Lancé 

officiellement en 2021, le label 100 % EAC compte aujourd’hui 157 territoires labélisés.

Cette approche participative s’inscrit dans un continuum d’expériences esthétiques diversifiées et a pour objectif de 

sensibiliser, former et initier les individus, notamment les jeunes, aux différentes formes d’art (musique, théâtre, danse, arts 

plastiques, cinéma, littérature, etc.) ainsi qu’à la culture dans son ensemble.

L’éducation artistique et culturelle (EAC) se définit de la manière suivante :

L’EAC se conçoit comme un parcours structuré en trois étapes complémentaires :

1.la rencontre avec une œuvre, un artiste, un lieu,

2.la pratique artistique individuelle dans un cadre collectif,

3.La connaissance (ou l’interprétation) et la mise en lien avec les savoirs généraux, permettant une compréhension enrichie et 

vivante des œuvres et des pratiques.

L’éducation artistique et culturelle participe à l’épanouissement des jeunes et à leur éducation à la citoyenneté, à travers des 

parcours culturels diversifiés proposés pendant et en dehors du temps scolaire, dans une démarche cohérente et progressive. 

Intégrée à la réflexion sur la santé mentale des jeunes, l’EAC peut également favoriser l’amélioration du bien-être des personnes 

en souffrance.

Présente à tous les âges de la vie, elle s’adresse à l’ensemble de la population. Ainsi, elle contribue à la cohésion sociale, 

encourage l’engagement démocratique, favorise le vivre-ensemble et renforce le sentiment d’appartenance au territoire.

L’EAC repose sur un corpus réglementaire et législatif important : Loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 — Loi d’orientation et de programmation pour la 

refondation de l’école de la République La loi NOTRe, loi du 7 août 2015 ; Charte pour l’éducation artistique et culturelle (2016); Circulaire interministérielle / circulaire du 10 mai 2017 

(Ministère de la Culture); Décret n° 2025-223 du 10 mars 2025 instituant un délégué interministériel à l'éducation artistique et culturelle,





Des valeurs et principes 
fondamentaux

• Accès à la culture pour tous et aux 
droits culturels

• Respect de la diversité culturelle

• Développement de la créativité

• Epanouissement personnel

• Citoyenneté et engagement

• L’ouverture sur le monde

• La pluralité des formes artistiques

Quelques éléments importants 
pour la réussite d’une action 

d’EAC

• Cohérence (sens), complémentarité, 
progressivité, équilibre

• Continuité dans le parcours éducatif 
(PEAC)

• Inscription de l’action dans un temps 
long

• Coopération entre les acteurs 
(enseignants, artistes, structures 
culturelles, familles, collectivités) 

• Coordination des actions et des projets 
pour un meilleur impact de l’EAC

• Formation des acteurs de l’EAC

• Mise en place d’outils de suivi et 
d’évaluation

Les temps et lieux de l’EAC

• Une meilleure articulation dans les 

temps de l’enfant : temps scolaire, 
périscolaire,  extrascolaire

• Une continuité à tous les âges de la vie 

• Lieux : établissements scolaires; centres 
de loisirs; structures et équipements culturels  
publics et privés; structures de la Petite 
enfance de la Jeunesses et du Social;  
établissements spécialisés handicap, santé,

Valeurs et principes de l’EAC



Les trois piliers de l’EAC

Une action d’EAC se construit

à travers l’articulation de trois

piliers :

• l’acquisition de 

connaissance

• la pratique artistique et 

scientifique

• la rencontre avec les 

œuvres, les lieux de 

culture, les artistes et 

professionnels de la 

culture.



Les huit domaines de l’EAC & Le parcours de l’EAC tout au long de la scolarité 

L’Éducation artistique et culturelle (EAC) garantit, tout au long de la scolarité de l’élève, un accès à des domaines 

artistiques et culturels variés. Elle s’inscrit dans une approche globale de la culture et du patrimoine, favorisant 

l’acquisition et l’appropriation d’un socle commun de connaissances et de compétences.

Le spectacle vivant regroupe l’ensemble des formes artistiques qui se déroulent en direct, devant un public, avec la présence 

physique d’artistes: Théâtre; Danse; Musique; Arts du cirque et de la rue; Humour et one-man-show; Opéra, opérette, comédie 

musicale; Performance et arts interdisciplinaires.



Un pilotage territorial garantissant l’équité d’accès l’Éducation 

Artistique et Culturelle (EAC)

La mise en œuvre de projets de développement de l’EAC implique la mobilisation de l’ensemble des acteurs d’un

territoire : DRAC, éducation nationale, collectivités territoriales, artistes, associations, acteurs culturels et du

champ social… pour développer des actions au plus près des enjeux locaux.

Mode de gouvernance
Une gouvernance partagée entre la CCPAL, la Ville d’Apt et les autres collectivités signataires de la convention,

qui s’envisage à travers deux instances :

• Un comité de pilotage (regroupe les signataires de la convention)

• Une commission territoriale (composée des représentants des institutions et des acteurs locaux)

Rôle et missions des acteurs impliqués dans le projet

• La direction régionale aux affaires culturelles (DRAC) : relais de la politique du ministère de la Culture, et

des services déconcentrés des autres ministères. La DRAC participe à l’élaboration du projet et accompagne

les collectivités dans le diagnostic du territoire

• La délégation académique à l’action culturelle (DAAC) : impulse et coordonne la mise en œuvre de l’EAC

au niveau académique

• La Communauté de communes Pays d’Apt Luberon : coordonne et anime le dispositif à l’échelle territoriale

• La ville d’Apt : met à disposition des ressources et des équipements pour la réalisation d’actions d’EAC en

direction des publics du territoire

Un rôle et des missions qui restent à définir pour:

• Les collectivités territoriales locales qui souhaitent s’engager dans le projet,

• Les acteurs artistiques, culturels, associatifs, sociaux…



L’EAC en Pays d’Apt Luberon

Etat des lieux

Le développement de l’Éducation Artistique et Culturelle (EAC) en Pays d’Apt Luberon s’inscrit 

dans la continuité des actions publiques menées depuis de nombreuses années sur le territoire, en 

faveur de la démocratisation de la culture et de l’accès à la diversité de ses pratiques.

Par la mise en œuvre d’une convention territoriale, les collectivités s’engagent à structurer et renforcer 

l’Éducation Artistique et Culturelle (EAC) à l’échelle intercommunale, afin de bâtir un socle solide en 

vue de l’obtention du label 100 % EAC.

État des lieux :

•Des moyens financiers, humains et matériels importants sont déployés chaque année par les 

collectivités.

•Un large panel d’activités d’Éducation Artistique et Culturelle (EAC) est actuellement proposé au 

sein des équipements publics : musées, bibliothèques, archives, micro-folie, conservatoire, etc.

•Des dispositifs pluriannuels structurants :
•Démos Pays d’Apt Luberon : un projet d’EAC à l’échelle du territoire.

•Classes artistiques musique et danse de la 6ᵉ à la 3ᵉ au collège de la cité scolaire à Apt.

•Orchestres à l’école Saint Exupéry et Bosco à Apt.

• Un certain déséquilibre existe entre les tranches d’âge des publics concernés, mais aussi 

entre les domaines artistiques représentés.



Atelier jeux liés à l’industrie 
et aux inventeurs

Industrie du fruit confit & atelier 
étiquettes et emballages

Rencontre avec l’auteure de 
« Charbon Bleu » & atelier sur la 

chaîne du livre

Découverte du quotidien des 
mineurs – Fonds du Centre 

Historique Minier de Lewarde

Promenade sur l’ancienne voie 
ferrée jusqu’au viaduc pour 

aborder sa construction. 

EXEMPLE 1
L’Âge Industriel en France 
un exemple de parcours d’EAC proposé aux enseignants, pour les classes de 4ème

L’Âge Industriel en 
France

5 séances / classe  
5 structures culturelles

Objectifs du parcours en adéquation avec les 
objectifs de l’EAC:

Archives 
municipales

Micro-Folie

Médiathèque

Musée

Ludothèque

Permettre à tous les élèves de se constituer et enrichir
une culture personnelle

Éveiller la curiosité intellectuelle des élèves, cultiver
leur sensibilité et leur plaisir à rencontrer une œuvre

Découvrir la richesse et la qualité des collections
culturelles et patrimoniales de la ville d’Apt

Permettre la rencontre des œuvres et d’un artiste

Réaliser une création artistique à partir des collections



EXEMPLE 2 : Démos Pays d’Apt Luberon
Un exemple concret de parcours d’EAC proposé aux enfants, à l’échelle du territoire

Avec Démos Pays d’Apt Luberon, la Communauté de communes s’est engagée dans le

déploiement d’un dispositif d’EAC d’envergure en proposant à 85 enfants du territoire un accès

gratuit à la découverte de la musique classique, à la pratique instrumentale en orchestre et à des

rencontres artistiques.

• Un engagement sur le temps long : participation basée sur le volontariat, pour une durée de trois ans

• un accompagnement transversal artistique, social et éducatif.

• Une activité qui traverse les différents temps de la vie de l’enfant: scolaire, extrascolaire, sphère

familiale...

• Un déploiement sur l’ensemble du territoire : des enfants provenant de plus de 15 communes, des

ateliers et tutti « itinérants »

• Un rayonnement hors du territoire : projet qui favorise les échanges professionnels, les rencontres entre

les enfants Démos à l’échelle régionale et nationale

• Une continuité des parcours au collège, lycée et professionnalisation,

• Un effet sur l’attractivité économique locale



Une articulation autour d’objectifs généraux

• Concevoir une politique culturelle commune, dans une approche globale de l’EAC à 

l’échelle du territoire intercommunal

• Mettre en œuvre un programme d'actions d’éducation et de sensibilisation aux arts et 

à la culture accessible à 100 % de la population du territoire, à tous les âges de la 

vie

• Mobiliser et structurer l’ensemble des ressources culturelles et artistiques du 

territoire autour du développement de l’EAC

• Créer un réseau d’acteurs locaux pour développer la coopération, la transversalité 

entre les services, diversifier et mutualiser les compétences vives du territoire

• Développer la formation et le partage d’outils et de pratiques entre tous les acteurs 

locaux

• Renforcer l’attractivité du territoire par le développement de la vie culturelle et 

artistique locale



Des objectifs spécifiques à définir

•Développer l’Éducation Artistique et Culturelle (EAC) auprès de publics cibles identifiés, 

notamment les adolescents, les adultes et les seniors, en fonction des besoins spécifiques.

•Encourager et favoriser des propositions artistiques et culturelles interdisciplinaires, 

impliquant plusieurs partenaires.

•Éviter les ruptures dans les parcours individuels et favoriser le dialogue entre les différents 

acteurs.

•Renforcer l’efficience et la mobilisation des moyens dédiés à l’EAC.

•Mesurer l’impact et évaluer la portée éducative des actions et des parcours proposés.

•Susciter de nouvelles formes de coopération entre secteurs public et privé, ainsi qu’entre culture 

et social.

•Créer de nouveaux outils, valoriser et généraliser les actions et projets existants, notamment par :

• l’édition de plaquettes,

• la création d’un logo.



Planification

2026 : mise en œuvre du projet

Un 1er rendez-vous en 2025 

Mercredi 17 décembre - 14h – salle de spectacle de la Fondation Blachère

Présentation du projet de mise en œuvre d’une convention territoriale pour le développement 

de l’EAC auprès des partenaires publics, institutionnels, éducatifs et des structures culturelles 

majeures du territoire

rencontre 
partenaires

phase 1: dès 
décembre 

2025

signature 
convention

phase 2

recrutement 
coordinateur

mise en œuvre 
de la 

gouvernance

structuration du 
réseau et 1ères

actions

phase 3



2026-2029 : un déploiement sur 3 ans

2026-
2027

Plan de formation

Communication et valorisation des actions 
existantes sur le territoire

2027-
2028

Conception et mise en œuvre d'une 
programmation territoriale

2028-
2029

Bilan et évaluation

Renouvellement de la convention vers la 
labellisation 100 % EAC



Merci pour votre attention

Textes de référence

• Le parcours d'éducation artistique et culturelle, Circulaire du 3 mai 2013 - BO n°
19 du 9 mai 2013

• Le référentiel du parcours d'éducation artistique et culturel, Arrêté du 1er juillet 
2015 - B0 du 9 juillet 2015

• La loi NOTRe, loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République

• La circulaire n° 2017-003 du 10-5-2017  relative au développement d’une 
politique ambitieuse en matière d’éducation artistique et culturelle, dans tous les 
temps de la vie des enfants et des adolescents

https://www.education.gouv.fr/bo/15/Hebdo28/MENE1514630A.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/15/Hebdo28/MENE1514630A.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/42213

